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Le gouvernement a � xé au 29 septembre 2010 la date des élections aux unions 
régionales des médecins libéraux. Il s’agit d’un vote par correspondance qui se 
déroulera du 22 au 29 septembre. Les résultats, eux, ne seront connus que le 4 octobre, 
date retenue pour le dépouillement.

Élections professionnelles du 22 au 29 septembre, 
mode d’emploi

Mode d’emploi

Quand et comment voter ?

Bulletinde vote

Glissez la liste des 
candidats de votre 

choix dans la première 
enveloppe*.

Vous cachetez 
et signez l’enveloppe 

impérativement

Vous postez le tout 
avant le 29 septembre 2010, 

le cachet de la Poste 
faisant foi

Vous placez cette 
enveloppe dans 

la seconde enveloppe

La Poste

Vous cachetez 
et signez l’enveloppe 

xxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxx xxxxxxxxx xxxxxxx

xxxxxxxxx xxxxxxx

* Attention ! La liste ne doit comporter ni modi� cation, ni rature

Qui peut être électeur en Ile-de-France ?

Tout médecin qui, au 1er mai 2010, exerce à titre 
libéral au régime conventionnel et à titre principal 
en Ile-de-France, élit ses représentants à l’URPS 
médecins. Si vous exercez dans plusieurs régions, 
vous êtes inscrit dans celle où vous exercez à 
titre principal. L’État établit les listes des électeurs 
(nom et adresse) et les transmet à la commission 

d’organisation électorale. Les remplaçants, n’étant 
pas considérés comme médecins installés, ne 
sont pas électeurs de ce scrutin. En revanche, les 
retraités qui cumulent emploi et retraite peuvent 
voter à condition de continuer à exercer dans leur 
propre cabinet.

La commission d’organisation électorale établit 
trois listes électorales, une par collège :

• le 1er collège : les médecins titulaires d’un 
diplôme de médecine générale ;

• le 2e collège : les médecins titulaires d’un 
diplôme, certi� cat ou titre relevant d’une spécialité 

chirurgicale, de la spécialité anesthésie réanimation, 
et de la spécialité de gynécologie obstétrique, ayant 
pratiqué au moins 50 actes* au cours de l’année 
précédant les élections ;

• le 3e collège : les autres médecins spécialistes.

* actes de chirurgie, d’anesthésie ou d’obstétrique.

À quel collège appartenez-vous ? 
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En Ile-de-France, les 23 723 médecins conventionnés qui exercent 
la médecine en libéral sont appelés à élire les 80 membres de l’URPS 
médecins pour un mandat de 5 ans, renouvelable, au scrutin de liste 
proportionnel à la plus forte moyenne.
Les médecins sont répartis en trois collèges, un de plus que dans les 
URML.

Collège 1
Médecine 
générale

Collège 2*
Plateaux 

techniques lourds

Collège 3
Spécialités 
cliniques

Total

Nombre 
de sièges 
dans l’URPS 
médecins

40 11 29 80

Nombre de sièges dans l’URPS en 2010 :
80 répartis en 3 collèges

25 mai 2010 : 
délivrance par les caisses 
primaires d’assurance maladie 
des noms et adresses des 
médecins électeurs.

3 juin 2010 : 
publication au Journal offi ciel 
de l’arrêté fi xant la date des 
élections aux URPS.

4 juin 2010 : 
Listes des électeurs, par 
collèges, établies par la 
commission d’organisation 
électorale (COE).

2 au 13 juillet 2010 : 
dépôt des listes de candidats

2 août 2010 : 
publication des listes de 
candidats

15 - 27 septembre 2010 
non inclus : 
campagne électorale offi cielle.

22 septembre 2010 : 
vous devez avoir reçu le matériel 
de vote et pouvez dès à présent 
voter par correspondance.

29 septembre 2010 : 
date limite pour poster votre 
bulletin de vote, le cachet de la 
poste faisant foi.

4 octobre 2010 : 
dépouillement des résultats, par 
départements et par collèges.
Source : Décret n° 2010-585 du 2 juin 

2010 relatif aux unions régionales de 

professionnels de santé.

Le calendrier 
du scrutin

professionnels de santé.

Le calendrier 

Vous postez le tout 
avant le 29 septembre 2010, 

le cachet de la Poste 
faisant foi

Qui élit-on ?

Le dépouillement des résultats débutera le lundi 4 octobre 2010 
à 9 h 00, publiquement, par des bureaux comprenant au moins 
quatre scrutateurs.

Les résultats seront af� chés à l’Agence régionale de santé 
et au siège de l’Union régionale des médecins libéraux 
d’Ile-de-France, 12 rue Cabanis 75014 Paris.

Quand seront connus les résultats ?

* anesthésie-réanimation, chirurgie, gynécologie-obstétrique

Listes candidates en Ile-de-France

1er Collège :

Médecine 
générale

CSMF

FMF

SML

MG France

L’Union Collégiale

2e Collège :

Plateaux 
techniques
lourds

Le Bloc

CSMF/AOC

FMF– BLOC

SML

L’Union Collégiale

3e Collège :

Spécialités
cliniques

CSMF

FMF

SML

L’Union Collégiale

septembre 2010

Bulletin 

de vote
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La Poste

Permanence des soins, choix de l’installation, 
autorisation des équipements lourds des cliniques… 
Sur tous ces sujets concernant directement les 
médecins libéraux, l’Agence régionale de santé (ARS) 
d’Ile-de-France, dirigée par Claude Evin, a désormais 
un pouvoir de décision considérable.

Face à cette toute puissante institution, UN SEUL 
représentant légitime des médecins libéraux en 
région Ile-de-France : la nouvelle Union régionale 
des professionnels de santé (URPS) des médecins, qui 
succède à l’URML, que vous élirez � n septembre.

URPS médecins
en Ile-de-France

L’URPS médecins est un nouvel outil au 
service des médecins libéraux. Les URPS 
pourront contractualiser avec l’Agence 
régionale de santé (ARS), dirigée par 
Claude Evin. Face aux pouvoirs concen-
trés dans les mains de l’ARS, les URPS 
négocieront au nom de la médecine 
libérale l’organisation de l’o� re de santé 
régionale, notamment dans le cadre du 
nouveau schéma régional d’organisation 
sanitaire ambulatoire.
Une forte mobilisation des médecins pour 
cette élection professionnelle permettra 
d’asseoir la légitimité de l’URPS méde-
cins et lui donnera d’autant plus de poids 
face à son interlocuteur unique, l’Agence 
régionale de santé.

URPS médecins 
au niveau national

Les résultats nationaux des syndicats aux 
élections de l’URPS médecins serviront 
de référence pour déterminer la légitimité 
de chaque syndicat à négocier et signer 
la nouvelle convention avec l’assurance 
maladie. Là encore, plus nombreux vous 
serez à voter, plus forts seront les syndicats 
pour négocier la nouvelle convention.

L’URPS médecins : 
quels enjeux ?

U
R

PS
Enjeux et missions

Financement de 
l’URPS médecins

L’URPS médecins est � nancée par votre 
contribution, obligatoire et annuelle, 
assise sur votre revenu. Elle est versée 

par les médecins en activité dans le cadre 
conventionnel au 1er janvier de l’année 
sous la rubrique CUM (contribution 
aux unions de médecins) du bordereau 
Urssaf.

Les missions de l’URPS médecins
Avec les neuf autres URPS, 
l’URPS médecins participera notamment :
1. à la préparation et à la mise en œuvre du projet régional de santé ;
2. à l’analyse des besoins de santé et de l’offre de soins, en vue notam-
ment de l’élaboration du schéma régional d’organisation des soins ;
3. à l’organisation de l’exercice professionnel, notamment en ce qui 
concerne la permanence des soins, la continuité des soins et les nou-
veaux modes d’exercice ;
4. à des actions dans le domaine des soins, de la prévention, de la veille 
sanitaire, de la gestion des crises sanitaires, de la promotion de la santé 
et de l’éducation thérapeutique ;
5. à la mise en œuvre des contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens avec les réseaux de santé, les centres de santé, les maisons de 
santé et les pôles de santé, ou des contrats ayant pour objet d’améliorer 
la qualité et la coordination des soins mentionnés à l’article L. 4135-4 ;
6. au déploiement et à l’utilisation des systèmes de communication et 
d’information partagés ;
7. à la mise en œuvre du développement professionnel continu.
Enfi n, les URPS pourront procéder à l’analyse des données agrégées 
nationales et régionales issues du système national d’informations 
interrégimes de l’assurance maladie (SNIIRAM) en rapport avec leurs 
missions.
Source : Article R. 4031-2 du décret n° 2010-585 du 2 juin 2010

autorisation des équipements lourds des cliniques… 

médecins libéraux, l’Agence régionale de santé (ARS) 

VOTRE VOTE EST 
ESSENTIEL POUR

• désigner vos représentants 
médecins à la seule 
institution légitime pour 
défendre les médecins 
libéraux en Ile-de-France ;

• renforcer les syndicats nationaux 
en vue de la future convention.
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La Poste

Médecins… 
et autres professionnels de santé

Président vice-présidents secrétaire
général

secrétaires généraux 
adjoints

trésorier
adjoint

trésorier

La loi Hôpital, patients, santé et territoires 
du 21 juillet 2009 a décliné à toutes les 
professions de santé le modèle URML et 
l’a fait évoluer, pour créer une représen-
tation exhaustive de la santé libérale à 
l’échelle régionale : les Unions régionales 
des professionnels de santé libéraux 
(URPS), relevant d’un statut d’associa-
tion de type loi 1901. Parmi elles, l’URPS 
médecins se substituera à l’actuelle Union 
régionale des médecins libéraux. Ces 
URPS seront elles-mêmes regroupées en 
une Fédération régionale des profession-
nels de santé libéraux.

La Fédération régionale 
des 10 URPS
Par la désignation de trois membres par 
chacune des dix URPS d’Île-de-France, 
une Fédération régionale des profes-
sionnels de santé libéraux est créée. Son 
programme de travail sera composé 

d’actions que les URPS, toutes ou en 
partie, souhaiteraient mutualiser. En 
aucun cas elle ne pourra représenter une 
profession si l’union régionale correspon-

dante n’a pas donné de mandat explicite 
pour la représenter. Son rôle reste à 
dé� nir et l’URPS médecins y participera 
activement.

Composition du bureau

Quatre de ces membres sont obligatoirement issus du collège des généralistes, un issu du collège réunissant les chirurgiens, 
les anesthésistes et les obstétriciens, et trois venants du collège des autres spécialistes.

Fonctionnement 
de l’URPS

L’assemblée générale est composée des 
80 médecins que vous aurez élus. Elle 

dé� nit un programme de travail annuel. 
Chacun des trois collèges qui la composent 
a la possibilité de dé� nir son programme 
de travail propre. L’assemblée se réunit au 

moins deux fois par an. Ses décisions sont 
prises à la majorité des membres présents, 
sauf exception.

Les professions de santé 
siégeant aux URPS Ile-de-France

Cinq professions élisent leurs représentants :
1. Les médecins ;
2. Les chirurgiens-dentistes ;
3. Les pharmaciens ;
4. Les infi rmiers ;
5. Les masseurs-kinésithérapeutes.

Cinq professions désignent leurs représentants :
1. Les biologistes responsables ;
2. Les sages-femmes ;
3. Les pédicures-podologues ;
4. Les orthophonistes ;
5. Les orthoptistes.

Source : arrêté du 2 juin 2010
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Offre de soins et 
démographie médicale

Consciente avant tous des e� ets attendus 
du numerus clausus sur l’offre de soins, 
l’URML a créé en 2000 le Laboratoire 
francilien de la démographie médicale. En 
relation avec les syndicats de jeunes méde-
cins elle publie en 2003 le Livre blanc des 
internes avec le Syndicat des internes des 
hôpitaux de Paris, qui pour la première fois 
révèle ce que « veulent » les jeunes médecins.
Colloque, stages, rencontres, l’URML 

1994-2010 : l’URML Ile-de-France, 
17 ans d’actionsU
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17 années d’actions

multiplie les occasions de répondre aux 
questions des jeunes pour les conforter 
dans le choix possible d’un exercice libéral. 
À ce titre l’Union s’associe aux départe-
ments de médecine générale des facultés 
pour lancer des campagnes de recrutement 
de maîtres de stage.
Persuadés de la nécessité de créer du lien 
générationnel, les élus lancent en juin 2009, 
le portail Internet régional d’aide à l’ins-
tallation des médecins en Ile-de-France, 
www.soignereniledefrance.org, fruit 

d’un partenariat avec l’Ordre des méde-
cins, la Fédération de l’hospitalisation 
privée et les syndicats de jeunes médecins.

Ce site est le seul lieu de rencontre entre 
médecins partant à la retraite et les jeunes 
médecins. Il s’inscrit dans une dynamique 
professionnelle de facilitation des installa-
tions et anticipe la création de guichet au 
main de l’Agence régionale de santé.

Permanence des soins
Les élus de l’URML participent aux 
comité départementaux de la PDS 
(CODAMUPS). Pas un projet de PDS 
ne se fait sans que l’URML émette un 
avis sur l’opportunité de créer une 
maison médicale de garde ou structure 
PDS. L’Assemblée a défendu au long des 
années une ligne de réponse aux besoins 
des patients qui s’inscrit dans le cadre 
réglementaire et respecte nos conditions 
d’exercice. À l’échelon régional, l’URML 
a contribué au bilan sur les dispositifs 
de permanence des soins réalisés par la 
Mission régionale de santé en Ile-de-
France et s’engage régulièrement dans 
l’accompagnement au montage de 
dispositifs adaptés au terrain (point de 
gardes fixes ou mobiles) en aidant les 
promoteurs à structurer et formaliser 
leurs projets.

Créée par la « loi Teulade » du 4 janvier 1993, l’Union régionale des médecins libéraux 
d’Ile-de-France s’est naturellement positionnée comme un acteur essentiel du paysage 
sanitaire francilien. Représentants institutionnels de l’ensemble des médecins libéraux 
exerçant sur la région, les élus de l’URML ont travaillé pour la reconnaissance d’une 
médecine libérale proche de nos patients en partenariat des actions engagées par l’État, 
les collectivités territoriales et les organismes de sécurité sociale.
Parmi les actions de l’URML, voici quelques grands thèmes qui ont marqué les travaux 
des mandatures.

Avec plus de 6 000 médecins concernés 
par un exercice sur plateau technique, 
les élus médecins de la région ont natu-
rellement consacré une attention parti-
culière à ces pratiques. Formation des 
Présidents de CME, rencontres avec les 
principaux acteurs économiques de ce 
secteur en Ile-de-France, participation 
aux décisions d’autorisation, enquêtes 
sur les pratiques et le devenir des méde-
cins libéraux en clinique, l’URML s’est 
positionnée comme un interlocuteur 
reconnu de l’activité des médecins 
libéraux en établissement privé, en 
partenariat avec les Présidents de CME 
et leur association régionale.

Exercice en établissement

©
 F

ot
ol

ia



La lettre de l’Union
septembre 2010

7

Prévention
et santé publique

Assez rapidement les élus de l’URML ont 
souhaité que les médecins libéraux soient 
reconnus pour leur rôle quotidien dans le 
domaine de la prévention et de l’éducation 
à la santé.
D’abord centrée sur la réalisation d’en-
quête de terrain (pratique du dépistage, 
conférence de consensus), l’URML a 
ensuite valorisé l’activité de prévention des 
médecins en expérimentant les consulta-
tions de prévention à cahier des charges 
en médecine libérale : pour les étudiants, 
avec la SMEREP (2003), pour les préado-
lescents de 12 et 13 ans (2007), pour les 
enfants de 4, 5 et 7 ans (2009), pour les 
personnes âgées (en cours).

Études et enquêtes
Observatoire de l’offre de soins et des 
besoins en santé, l’Union a éclairé le débat 
sur l’organisation des soins en Ile-de-
France grâce à ses études et enquêtes : 

« Évolution de la � lière chirurgie en Ile-de-
France de 1992 à 2001 », « Accès aux soins 
des handicapés » (2000), « L’observance 
thérapeutique des personnes de 70 ans et 
plus » (2005), « Les situations d’urgence 
ressentie par les Franciliens » (2008), « Le 
devenir des médecins libéraux de plus de 
50 ans » (2009), etc. Au total, 31 études 
et enquêtes ont contribué à déchi� rer le 
paysage de la santé francilien.

Acteur des décisions 
régionales

Formés avec le temps à l’exercice des rela-
tions avec les administrations régionales 
sanitaires comme l’Agence régionale de 
l’hospitalisation (ARH) et l’Assurance 
maladie (URCAM), les élus de l’URML 
se sont imposés dans les ré� exions et déci-
sions de modernisation de l’o� re de soins. 
D’abord impliqués dans l’accompagne-
ment, le montage et la décision de � nan-
cement des réseaux, les élus ont recruté des 
compétences internes pour argumenter 

les choix de la médecine libérale pour la 
mise en place des SROS (schémas régio-
naux d’organisation de l’o� re de soins),  
dans le cadre des � nancements FAQSV, 
DRDR, FIQCS et pour les autorisations 
d’activité dans le cadre du CROS. Ces 
di� érents comités sont les lieux de déci-
sion qui in� uent sur les développements 
de nouvelles pratiques ou organisations 
médicales. En participant à ces travaux, 
les élus de l’URML se sont inscrits dans un 
esprit d’innovation en médecine libérale.

Démarche qualité/
Développement 

professionnel continu (DPC)

L’URML a été région pionnière dans le 
recrutement et la formation du corps de 
médecins habilités (MH) chargés d’ac-
compagner l’évaluation des pratiques 
professionnelles (EPP) de leurs confrères.
L’URML poursuit la sensibilisation et 
l’accompagnement des médecins libé-
raux dans le développement et l’amélio-
ration de leurs pratiques en organisant 
régulièrement des réunions locales et des 
programmes sur mesure d’amélioration 
des pratiques. L’URML a en complé-
ment créé un site d’information sur la 
démarche qualité en Ile-de-France www.
urmlquali.org.
En� n, consciente des enjeux de la qualité 
et de l’innovation pour améliorer les 
prises en charge médicales, l’URML 
a créé le Club Innovation Santé qui 
accompagne dans leur développement les 
projets innovants initiés par des équipes 
médicales libérales franciliennes.

Depuis 1996 et sa première enquête sur 
l’informatisation des médecins, l’URML 
est aux côtés des médecins pour accompa-
gner l’informatisation, parfois chaotique, 
du secteur de la santé.
L’URML est à l’initiative de la création de 
l’ARDOC en 2007, un important projet 
de développement des échanges entre 
professionnels de santé exerçant en ville et 
en établissements.

L’échange de données médicales sécurisées 
et organisées est un enjeu essentiel pour 
faciliter la prise en charge des malades, 
améliorer la qualité des soins et réduire le 
temps administratif au béné� ce du temps 
médical.
Cette expérimentation à laquelle partici-
pent plus de 1 500 médecins s’inscrit dans 
la logique du développement à terme des 
dossiers médicaux informatisés et partagés.

Informatisation du système de santé

www.soignereniledefrance.org



 Les missions de l’Union 
défi nies par la loi
• Analyses et études relatives 
au système de santé, à l’exercice libéral 
de la médecine, à l’épidémiologie ainsi 
qu’à l’évaluation des besoins médicaux
• Évaluation des comportements 
et des pratiques professionnelles en vue 
de la qualité des soins
• Organisation et régulation 
du système de santé
• Prévention et actions de santé publique
• Coordination avec les autres 
professionnels de santé
• Information et formation des médecins 
et des usagers
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Prix de thèse en médecine libérale
MACHAONS 2010
Pour la 9è année, l’Union régionale des 
médecins libéraux d’Ile-de-France et 
SERVIER s’associent pour encourager 
la recherche en médecine libérale au 
travers des prix Machaons, en partena-
riat avec le Quotidien du médecin et Le 
Généraliste.
Le jury des Machaons 2010 récompen-
sera les meilleures thèses portant sur 
l’exercice libéral ayant été soutenues 
en Ile-de-France au cours des deux 
dernières années par des médecins 
généralistes ou spécialistes.
Trois prix seront décernés aux lauréats 
pour une valeur de 6 000 €, 3 000 € et 
1 500 €.
Sous le haut patronage des :
• Ministère de la Santé et des Sports ;
• Ministère de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche.

Pour participer :
Les candidatures sont à adresser avant le 15 octobre 2010 au secrétariat du Prix de 
thèse à l’URML Ile-de-France, 12 rue Cabanis 75014 PARIS - secretariat@urml-idf.org.
Retrouvez le dossier de candidature, le règlement et les thèses précédemment récom-
pensées sur www.urml-idf.org.

Devenez lecteur de thèse !

En quoi cela consiste-t-il ?
Chaque lecteur reçoit au maximum deux thèses à lire, attribuées par tirage au 
sort et en veillant à ce qu’il n’y ait aucun lien entre le lecteur et l’auteur de la thèse. 
Le lecteur remplit pour chaque thèse une grille de lecture et lui affecte une note 
en fonction de critères simples. Chaque thèse est soumise à une double lecture.

Calendrier du comité de lecture :
15 oct.10 : Date limite de dépôt des thèses ;
21 oct.10 : Envoi des thèses aux lecteurs ;
12 nov.10 : Retour des � ches de lecture ;
mi-déc. 10 : Remise des prix aux trois lauréats.

Pour vous remercier
L’URML Ile-de-France remettra à chaque lecteur de thèse un bon d’achat d’une 
valeur de 40 euros pour la lecture de deux thèses.

❏ OUi, je souhaite participer au Comité de lecture des Machaons 2010
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Coupon-réponse à adresser à l’URML Ile-de-France, au choix : par fax au 01 43 21 80 34, par mail à secretariat@urml-idf.org ou par courrier à 
URML Ile-de-France 12 rue Cabanis 75014 Paris

Bulletin de participation à la lecture des Machaons 2010
❏OUiOUi

LLI LLI LLI LLI LLI

Besoin de conseils 
juridiques ?
Contactez le Kiosque 
de l’URML Ile-de-France
L’URML s’engage à vous 
adresser une réponse 
personnalisée en 
72 h par mail sur tout 
sujet concernant votre 
exercice professionnel.
Contact : 01 40 64 14 70 
secretariat@urml-idf.org
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